
Direction des ressources humaines

Division des Personnels enseignants

Vu le code général de la fonction publique créé par l'ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021, portant

dans son livre 1 droits, obligations et protections

Vu le décret n°72-581 du 4 juillet 1972 modifié relatif au statut particulier des professeurs certifiés, 

Article 1er : Les 114 professeurs certifiés hors classe dont les noms suivent, inscrits sur le tableau d’avancement 

établi au titre de l’année 2023 pour l’accès au grade de classe exceptionnelle, sont nommés professeurs certifiés de classe exceptionnelle 

à compter du 1er septembre 2023.

Rang 

Vivier 1
Nom Nom Patronymique Prénom Discipline

1 LACROIX LACROIX LAURENT mathématiques

2 LAUNET RACLE ISABELLE

3 STEMPF STEMPF PHILIPPE anglais

4 ELBAZ ELBAZ DANIEL éducation musicale et chant choral

5 MOSSER MOSSER MARTINE anglais

6 NOUJOUM NOUJOUM LATIFA lettres modernes

7 DURSENT DURSENT CHRISTELLE anglais

8 HINSINGER HINSINGER MARIE-FRANCE anglais

9 OTT GREDINAR SANDRINE anglais

10 SIFFER CANADAS SEBASTIANA espagnol

11 SCHAFFAR SCHAFFAR YANNICK sciences économiques et sociales

12 FLEURENCE FLEURENCE LUCIE mathématiques

13 CAILLEUX CAILLEUX IRENE mathématiques

14 WEIL WEIL STEPHANE histoire et géographie

15 BLEICHER JAEGLER AUDREY lettres modernes

16 AMAOUCHE BELAL FATIHA lettres modernes

17 JAQUET JAQUET MAUD histoire et géographie

18 SOUVAY SOUVAY MARYLINE lettres classiques

19 HARGOUS HARGOUS GILLES documentation

20 GRAUFFEL ZAUG JACINTHE éducation musicale et chant choral

21 KLEIN RUFF DELPHINE allemand

22 DAMBOISE DAMBOISE NATHALIE anglais

23 JIMENEZ MULLER AUDREY mathématiques

24 SAGER SAGER RAPHAEL sciences de la vie et de la terre

25 VIRQUIN ALMEIDA LOPES SONIA mathématiques

26 WEIBEL GSELL-HEROLD VIRGINIE lettres modernes

27 HAMMANN URIBE HAMMANN ANGELIKA allemand

28 ZWICKERT NEVEUX SANDRINE histoire et géographie

29 DUMAS DUMAS NICOLAS lettres classiques

30 CUVILLIERS CUVILLIERS VINCENT histoire et géographie

31 JOLY JOLY PIERRE arts appliqués

32 MUSZUMANSKI MUSZUMANSKI EUGENE

33 ROKOSZ ROKOSZ KATHLEEN anglais

34 BARBIERI BARBIERI ERIC biotechnologie biochimie génie biologique

35 FERNANDEZ FERNANDEZ CARLOS espagnol

36 HAAG HAAG BRIGITTE anglais

37 BELKAID BELKAID NADIA anglais

38 SCHNUR SCHNUR ESTELLE arts plastiques

39 HEISSLER SCHALL TANIA allemand

40 TARDIF TARDIF DANIEL éducation musicale et chant choral

41 LEONATE LEONATE NICOLAS arts plastiques

42 DUPUIS SCHOTT CAROLINE éducation musicale et chant choral

43 VON PLEHN LEFAUCHOUX MARIE LAURE allemand

44 SAETTLER SAETTLER THOMAS sciences physiques et chimiques

45 DELHELLE GETTLIFFE CAROLINE lettres modernes

46 PI PI ISABELLE anglais

47 DEMMA DEMMA FRED lettres modernes

48 DOEBELIN DOEBELIN CHRISTIAN

49 WEIL LEONHART SABINE allemand

50 WANDER WANDER ADELINE documentation

51 WAGNER WAGNER OLIVIER sciences de la vie et de la terre

52 MUNRO MUNRO SUZANNE anglais

53 SERISIER DE PARSCAU DE PARSCAU DU PLESSI CHARLOTTE lettres modernes

54 BAUER BAUER YANNICK mathématiques

Arrête

économie et gestion option comptabilité et finance

Sciences industrielles de l'ingénieur option ingénierie 

électrique

Sciences industrielles de l'ingénieur option ingénierie 

électrique



55 COLIN CHENOT JUDITH mathématiques

56 MAROUAZI MAROUAZI MERIYEM arabe

57 SPINNHIRNY SPINNHIRNY PASCAL anglais

58 CASTAGNETTO CASTAGNETTO BENOIT JULIEN sciences physiques et chimiques

59 HIRTH HIRTH ANNE

60 NODINOT NODINOT RACHEL sciences économiques et sociales

61 DESPORT DESPORT MELANIE allemand

62 MEYER BRINGOLF-PENNER ISABELLE mathématiques

63 MARTIN MARTIN CYRILLE anglais

64 SCHANN SCHANN ALBAN mathématiques

65 GUILLEMAIN GUILLEMAIN GREGORY mathématiques

66 LETZELTER LETZELTER CHRISTEL MARIE allemand

67 BERTRAND JAMPOC NATHALIE histoire et géographie

68 PORQUET PORQUET VERONIQUE allemand

69 KOCAKAYA KOCAKAYA GURCAN histoire et géographie

70 ARNOLD ARNOLD OLIVIER histoire et géographie

71 SPEICHER SPEICHER LAURENCE sciences de la vie et de la terre

72 CARDI CARDI ISABELLE histoire et géographie

73 GUENEGO GUENEGO FABIEN mathématiques

74 BASTIEN BASTIEN MICKAEL mathématiques

Rang 

Vivier 2
Nom Nom Patronymique Prénom Discipline

1 FIMBEL FIMBEL REGINE arts plastiques

2 BRICAIRE BRICAIRE VINCENT technologie

3 BAECHLE BAECHLE MICHELE anglais

4 LUTZ LEGRAIN GHISLAINE

5 FIEGEL FIEGEL SYLVIE mathématiques

6 WERTHLE WERTHLE GUY histoire et géographie

7 CORRIETTE CORRIETTE FABRICE sciences physiques et chimiques

8 EICHENLAUB EICHENLAUB OLIVIER allemand

9 EBER EHRHARDT REGINE sciences physiques et chimiques

10 SIBLER SIBLER VICTOR sciences et techniques médico-sociales

11 BRUNELLA BEDEL BEATRICE lettres modernes

12 GUYOMARD VAILLANT SOPHIE éducation musicale et chant choral

13 WELTY WELTY CHRISTINE histoire et géographie

14 CONEDERA BELKAID YAMINA lettres modernes

15 SIEGFRIEDT HOERTH ANNIE arts plastiques

16 NOMINE NOMINE MICHEL technologie

17 GENIN ROHE ANNE documentation

18 SZCZERBOWSKI SZCZERBOWSKI REMI anglais

19 MOUILLEBOUCHE THIEFAINE PASCALE

20 UHRIG UHRIG FRANCIS histoire et géographie

21 RAYNAL TOMAS CHRISTINE anglais

22 THIEN BALON PASCALE mathématiques

23 BLANCK BLANCK DENIS économie et gestion option comptabilité et finance

24 KELLER FOELS KELLER CLOTHILDE documentation

25 SOULIE SOULIE DIDIER histoire et géographie

26 STOCKER STOCKER CHRISTOPHE économie et gestion option comptabilité et finance

27 SCHLIENGER TERRASSON MARIE CLAUDE mathématiques

28 GRENTZINGER GRENTZINGER MARC mathématiques

29 GROSSHENY GROSSHENY PASCAL

30 NOGUET NOGUET DANIEL

31 BERTEAU BERTEAU CHRISTIAN

32 DIEGO DIEGO JEAN anglais

33 LASEK FAURE SANDRINE économie et gestion option comptabilité et finance

34 GATUMEL GATUMEL DAMIEN lettres modernes

35 JABY JABY CATHERINE histoire et géographie

36 LISSE LISSE PHILIPPE

37 FURSTOSS RICHERT SONIA sciences de la vie et de la terre

38 ECANVIL ECANVIL SONIA espagnol

39 BURGER BURGER ISABELLE anglais

40 HOUSTIN HOUSTIN HELENE anglais

Article 2 : le classement de chacun des intéressés dans son nouveau grade fera l'objet d'un arrêté ultérieur.

personnel enseignant, Bld Poincaré 67975 Strasbourg, pendant une durée de deux mois à compter de la date de signature. 

Article 3 : le présent arrêté est publié sur le site académique et  dans les locaux du 

économie et gestion option communication, organisation 

et GRH

économie et gestion option communication, organisation 

et GRH

Hôtellerie et restauration option service et accueil

Sciences industrielles de l'ingénieur option ingénierie 

mécanique

Sciences industrielles de l'ingénieur option ingénierie 

mécanique

Sciences industrielles de l'ingénieur option ingénierie 

électrique

Sciences industrielles de l'ingénieur option ingénierie 

électrique



Fait à Strasbourg, le 21 juillet 2023

Pour le Recteur et par délégation, 

La secrétaire générale de l'académie

SIGNE

Claudine Macrésy-Duport

Précisions relatives à la répartition entre les femmes et les hommes : 

Nombre de  promouvables vivier 1 : 219 dont 130 femmes soit 59,36 %

et 89 hommes soit 40,64 %

Nombre de promus : 74 dont 46 femmes soit 62,16 % 

et 28 hommes soit 37,84 %

Nombre de  promouvables vivier 2 : 377 dont 217 femmes soit 57,56  %

et 160 hommes soit 42,44 %

Nombre de promus : 40 dont 22 femmes soit 55 % 

et 18 hommes soit 45 %

VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :

- soit un recours gracieux ou hiérarchique,

- soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente. Ce recours n’a pas d’effet suspensif.

Si vous avez d’abord exercé un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de la notification 

de la présente décision, le délai pour former un recours contentieux est de 2 mois* :

- à compter de la notification de la décision explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ;

- ou à compter de la date d’expiration du délai de réponse de 2 mois dont disposait l’administration, 

en cas de décision implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. 

Dans les cas très exceptionnels où une décision explicite de rejet intervient dans un délai de 2 mois après la décision 

implicite – c’est-à-dire dans un délai de 4 mois à compter de la notification de la présente décision – vous

disposerez à nouveau d’un délai de 2 mois* à compter de la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux.

En cas de recours contentieux, vous pouvez saisir le tribunal administratif au moyen de l’application informatique 

« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

*4 mois pour les agents demeurant à l’étranger.


